
                                                                                                                 

 

 

 

 

 

COMEX s’associe à PHYMAREX pou vous proposer la formation Mention C Certificat d’Aptitude à 

l’Hyperbarie 

 

PHYMAREX 

N° de formation : 93131622213 

N° de certification COFRAC BCS / 1912236-C2200D 

N° Qualiopi : 13047401651 

 

 

I – OBJECTIFS PROFESSIONNELS 

Formation initiale permettant aux intervenants en milieu hyperbare dans le cadre de la santé l'obtention du 

Certificat d’Aptitude à l’Hyperbarie Mention C : 

• Classe 1 jusqu'à une pression maximale de 3 bars 

• Classe 2 jusqu'à une pression maximale de 5 bars 

 

I.1 – Objectifs pédagogiques de la formation 

Comme définis par l’arrêté du 12 décembre 2016 :  

• Maîtriser les bases théoriques liées au risque hyperbare. 

• Intégrer le risque hyperbare dans la démarche générale de prévention des risques professionnels.  

• Organiser et réaliser des opérations hyperbares en sécurité. 

 

I.2- Prérequis 

• Disposer d’un certificat médical d’aptitude à l’hyperbarie, conformément à la réglementation en 

vigueur. 

• Parler, écrire et comprendre la langue d’enseignement de la formation. 
• Disposer d’une pièce d’identité en cours de validité. 

MENTION C 

CERTIFICAT D’APTITUDE A L’HYPERBARIE 

https://comex.fr/wp-content/uploads/2023/05/2016-Arrete_12_dec_2016_formation_securite_travailleurs_hyperbare.pdf


 

I.3 – Contenu de la formation 

Une formation en 3 temps  

• Une formation en e-learning asynchrone pour les apports théoriques.  

• Une formation en distanciel ou en présentiel avec un formateur expert pour les apports techniques. 

• Une formation en présentiel hautement participative avec mise en place de cas concrets et de 

simulations. 

 

I.4) Modalités de fin de formation 

Contrôle des connaissances  

• Epreuve n°1 : contrôle continu en particulier lors des mises en situations. 

• Epreuve n°2 : épreuve écrite finale avec questions à réponse courte et cas cliniques pour évaluer le 

savoir théorique. 

• Epreuve n°3 : épreuve orale finale lors d’une mise en situation en pression pour évaluer le savoir-
faire et le savoir être. 

Composition du jury : 2 à 4 personnes désignées parmi les formateurs et mentionnées dans le plan de 

formation. 

Une note inférieure à 6/20 à l’une des épreuves finales est éliminatoire. La moyenne des notes doit être 
supérieure ou égale à 10/20 pour être validée. En cas de réussite, délivrance immédiate d’une attestation 
de réussite puis, dans le mois qui suit, du Certificat d’Aptitude à l’Hyperbarie. La durée de validité du 
certificat est de 5 ans. 

 

II – PARCOURS PEDAGOGIQUES 

 

II.1 – Durée de la formation : 

10 journées formations, soit 70 heures. 

Possibilité d’allégement de la durée si le stagiaire justifie par des diplômes ou une pratique 

professionnelle, qu’il maîtrise déjà les thématiques listées dans l’Arrêté du 12 décembre 2016. 

 

II.2 – Lieu de la formation : 

Dans le service de Médecine Hyperbare, Subaquatique et Maritime de l’Hôpital Sainte Marguerite, Assistance 
Publique des Hôpitaux de Marseille, certifié COFRAC (N° de certification BCS : 191223-C2200), disposant de trois 

chambres hospitalières multiplaces dont une est destinée aux patients de réanimation et d’un caisson mobile de 
recompressions d’urgence. Il se situe au 19 Av. Viton, 13009 Marseille. 

 

II.3 – Effectif : 

La session de formation peut accueillir jusqu’à 12 stagiaires maximum et un minimum de 8 stagiaires 

https://www.google.com/maps/place/H%C3%B4pital+Sainte-Marguerite/@43.2596991,5.4108001,17z/data=!3m1!4b1!4m6!3m5!1s0x12c9b895dc1598d7:0x8195d85db7c61419!8m2!3d43.2596991!4d5.4108001!16s%2Fg%2F11c5s9sp04


 

II.4 – Formateurs : 

Médecins hyperbares, infirmiers hyperbares et/ou secouristes hyperbares. 

 

III – PRIX ET MODALITES DE REGLEMENT 

Le coût de la formation : 2 700 € TTC 

 

Contact : 

Pour toute demande, merci de contacter Mme Aubry à contact@comex.fr 

 

Référent Handicap : 

PHYMAREX s’assurent que la formation proposée puisse être accessible aux personnes en situation de 
handicap. 

Pour cela, nous disposons d’un réfèrent handicap, Monsieur Frédéric Lequiniat que vous pourrez contacter à 

l’adresse suivante : mailto:referent.handicap.phymarex@gmail.com afin d’anticiper ensemble les 
aménagements éventuels à mettre en œuvre pour favoriser la réussite de votre parcours. Vous pouvez 
télécharger notre charte d’accueil en formation des personnes en situation de handicap. 

Nous sommes également en contact avec l’AGEFIPH qui met à votre disposition des personnes ressources en 
fonction de votre région pour optimiser votre accès à nos formations. 

mailto:contact@comex.fr
mailto:referent.handicap.phymarex@gmail.com
http://phymarex.com/wp-content/uploads/2022/12/Ind-26-Charte-daccueil-en-formation-des-personnes-en-situation-de-handicap-20221209.pdf
http://phymarex.com/wp-content/uploads/2022/12/Ind-26-AGEFIPH-Ressources-Handicap-Formation-20221209.pdf
http://phymarex.com/wp-content/uploads/2022/12/Ind-26-Contact-Ressourecs-Handicap-Formation-20221209.pdf
http://phymarex.com/wp-content/uploads/2022/12/Ind-26-Contact-Ressourecs-Handicap-Formation-20221209.pdf

